
L’institut Médico-éducatif « Jacques Hochner » et le Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile «les enfants d’abord»
accueillent, en semi-internant, 52 enfants, adolescents ou jeunes adultes, mixte âgés de 6 à 20 ans, présentant une déficience
intellectuelle ou un polyhandicap.
L’accompagnement dans son environnement, proposé à chaque bénéficiaire et à ses parents, a pour finalité de lui permettre
d’accéder à ses droits et participer à la vie sociale, en pleine citoyenneté.
L’ensemble des prestations proposées est défini avec le bénéficiaire et ses parents, à partir de ses capacités, ses potentiels et
ses appétences ainsi que de ses besoins et des spécificités de son fonctionnement, en vue de favoriser son épanouissement à
travers les différentes étapes de son développement.

____________________________________________________________________________________________________________________________Etablissement :

Rattaché(e) directement au directeur adjoint IME-SESSAD du Pôle Jeunesse, le médecin coordinateur est responsable de la
prescription et de la coordination des soins délivrés par l’IME ou le SESSAD et chargé (e) d’organiser la permanence et la
qualité des prestations :

Participe au processus d’admission au sein de la commission d’admission 
Assure les consultations médicales parents-enfant et notamment celles concernant l’annonce d’éléments diagnostiques
complémentaires
Coordonne le projet global de santé de la personne en lien avec les autres médecins spécialistes et les équipes médicales
et paramédicales externes 
Coordonne le travail de l’équipe pluridisciplinaire, dans ses missions de bilan et de soin 
Est l’interlocuteur médical des familles 
Apporte son éclairage dans le domaine médical lors des réunions autour du projet personnalisé 
Assure, en coordination avec l’infirmière, la gestion médicale des dossiers et les liens avec l’assurance maladie
Rédige les certificats médicaux des dossiers de saisine de la CDAPH
Intervient en qualité d’interlocuteur médical auprès du directeur adjoint, des différentes instances de l’association et des
différentes administrations
S’appuie sur le plateau technique médical (médecin MPR et médecin CAMSP et PCO-TND 68) et paramédical du Pôle
jeunesse et de son réseau
Participe à la démarche qualité des services et établissements ; aux recherches, à la formalisation et la transmission des
savoirs professionnels ; la rédaction des protocoles, des rapports d’activités et différentes enquêtes ; Participe à la
valorisation des actions 
Participe à l’élaboration de réseaux et de filières de soins en lien avec les autres médecins du Pôle Jeunesse et avec tous
les acteurs de la santé : établissements hospitaliers, soins ambulatoires et libéraux
Liens fonctionnels avec tous les membres de l’équipe IME-SESSAD, futur dispositif intégré.

____________________________________________________________________________________________________________________________
Fonctions :

IME Jacques Hochner  - 10 rue Victor Schmidt, 68800 Thann 

Au Fil de la Vie recrute

Réf. Pôle Emploi : 168ZZKY Date de publication : 15/09/2023

CDI à temps partiel
(7h/semaine)

1 médecin coordinateur IME/SESSAD (H/F)

Missions :____________________________________________________________________________________________________________________________
En référence au projet associatif et au projet de service, le médecin contribue au développement harmonieux de personnes,
âgées de 0 à 20 ans et présentant une déficience intellectuelle, dans le cadre de leur accompagnement global. 



IME Jacques Hochner  - 10 rue Victor Schmidt, 68800 Thann 

Au Fil de la Vie recrute

Réf. Pôle Emploi : 168ZZKY Date de publication : 15/09/2023

CDI à temps partiel
(7h/semaine)

1 médecin coordinateur IME/SESSAD (H/F)

____________________________________________________________________________________________________________________________
Médecin pédiatre 
Connaissance de la réglementation des établissements médico-sociaux, des politiques publiques, maîtrise des
outils informatiques (Pack office), volonté de travail en équipe. Permis B exigé.

Profil :

CDI, Convention Collective du 15 mars 1966
Salaire incluant l’indemnité mensuelle médecin : 
Débutant : 1144.07 € mensuels bruts sur une base de 0.20 ETP (7h/semaine) 
Expérimenté : 1505.63 € mensuels bruts sur une base de 0.20 ETP (7h/semaine) 

Possibilité de passer en 0.10 ETP (3.5h/semaine)

Poste à pourvoir dès que possible

Conditions :____________________________________________________________________________________________________________________________

Mme Gaëlle HENCHES, Responsable des Ressources Humaines
Association Au fil de la Vie
17 rue du Commando de Cluny, THANN 68800

recrutement@aufildelavie.fr

par courrier : 

par email : 

Intéressé(e) ? Envoyez nous votre candidature :


